RAPPORT DU GERANT SUR L’ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE PRECEDENT

RAPPORT DE LA GÉRANCE

SUR LES OPÉRATIONS DE L'EXERCICE CLOS

LE .....

Messieurs,

Nous vous avons réunis en assemblée générale afin que, conformément aux dispositions légales et réglementaires et à l'article    des statuts, vous puissiez examiner les comptes de l'exercice clos le…et vous rendre compte de l'activité de notre société pendant ledit exercice.

Pour votre information, il vous a été envoyé, avec le présent rapport, tous les documents prescrits par la loi, à savoir :

- le bilan;

- le compte de résultat

- l'annexe;

- le texte des résolutions soumises à votre approbation ;

- ….(au cas où il existe un commissaire aux comptes, ajouter: « le rapport du commissaire aux comptes »).

Nous vous précisions que les comptes annuels de notre société, soumis ainsi à votre approbation, ont été établis selon les mêmes formes et les mêmes méthodes que les années précédentes (si une autre méthode a été employée, la mentionner ici, préciser en quoi elle diffère, la raison et les conséquences du changement intervenu).

Le compte de résultat fait apparaître un bénéfice de…., après déduction des amortissements et provisions réglementaires et justifiées, que nous vous proposons de répartir conformément aux statuts, comme il sera dit ci‑après.

RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ

AU COURS DE L'EXERCICE

.....
(exposer ici la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants sur​venus entre la date de la clôture de l'exercice et celle à laquelle le rapport est établi, les activités de la société en matière de recherche et de développement) (L. n° 65‑537, 24 juin. 1966, art. 340).

Dans certains cas, des indications complémentaires devront être portées

‑ dividendes versés au titre des trois exercices précédents (CGI, art. 243 bis) ;

‑ prise de participation significative ou prise de contrôle (L. n°66‑537, 24 juill. 1966, art. 356, al. 1) ;

‑ activité des filiales et des sociétés contrôlées (L. n °66‑537, 24 juill.1966, art. 356, al. 2) ;

‑ régularisation des participations croisées (D. n°67‑

(Enfin, lorsqu'il prononce à l'encontre d'une société des injonctions ou des sanctions pécuniaires pour entente illicite ou abus de domination, le Conseil de la concurrence peut ordonner, à titre de mesure complémentaire, l'insertion de sa décision dans le rapport annuel des dirigeants sociaux)

(Ord.n°86‑1243,1erdéc.1986,art.13,al.4).

CONVENTIONS VISÉES A L'ARTICLE 50

DE LA L0I SUR LES SOCIÉTÉS

COMMERCIALES


Si des conventions ont été passées, et en l'absence des commissaires aux comptes, indiquer :

Vous trouverez, par ailleurs notre rapport spécial sur les conventions susceptibles de tomber sous le coup de l'article 50 de la loi n° 66‑537 du 24 juillet 1966 et dont nous vous demanderons la ratification à l'assemblée ainsi que le prévoit le projet de résolutions ci‑joint (v. formule 76).


Si aucune convention n'a été passée, remplacer par :

Aucune convention susceptible de tomber sous le coup de l'article 50 de la loi n° 66‑537 du 24 juillet 1966 n'est venue à la connaissance de la gérance.


Si aucune convention n'a été passée et s'il existe un commissaire aux comptes, remplacer par :

Aucune convention susceptible de tomber sous le coup de l'article 50 de la loi n° 66‑537 du 24 juillet 1966 n'est parvenue à la connaissance de la gérance, laquelle en a avisé le commissaire aux comptes ainsi que le mentionne le rapport qu'il présentera à ce sujet à l'assemblée.


Si des conventions ont été passées et s'il existe un commissaire aux comptes, remplacer par :

Conformément à la loi, la gérance a signalé au commissaire aux comptes les conventions susceptibles de tomber sous le coup de l'article 50 de la loi n° 66‑537 du 24 février 1966. En conséquence, celui‑ci présentera à l'assemblée un rapport sur ces conventions et vous aurez à statuer sur ce rapport ainsi que vous le propose le projet de résolutions ci‑joint.

AFFECTATIONS DES RÉSULTATS

Nous vous proposons d'affecter et de répartir comme suit les bénéfices de l'exercice, soit une somme de (indiquer ici la répartition proposée).

RÉSOLUTIONS PARTICULIÈRES


.....
(donner ici les explications brèves ou détaillées sur le sens et la portée des résolutions proposées : il pourra s'agir notamment de la nomination, la réélection ou la révocation d'un gérant, la fixation de la rémunération d'un gérant, la nomination d'un commissaire aux comptes, etc.)

Nous vous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous voudrez bien donner à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice sur les comptes duquel vous avez à vous prononcer.

Le(s) gérant(s).

Signature(s)

